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leur revenu national, de leurs recettes d'exportation 
et de leurs recettes en devises, et que cette instabilite 
risque souvent de compromettre les plans de deve
loppement a long terme d'un grand nombre de ces 
pays, 

Prenant note des efforts deployes et des progres 
realises dans l'etude d'un systeme de compensation des 
fluctuations du commerce des produits de base, parti
culierement du rapport du groupe d'experts sur les 
mesures internationales destinees a compenser les fluc
tuations du commerce des produits de base et sur la 
possibilite de creer un fonds d'assurance pour le deve
loppement 6 , 

Reafjimant la responsabilite reconnue qu'ont les pays 
hautement industrialises de faire tous Jes efforts appro
pries pour aider a accelerer le developpement econo
mique des pays en voie de developpement et des pays 
sous-developpes, 

Tenant compte du fait que !'acceleration du rythme 
de croissance economique est dans l'interet de tous Jes 
pays et que !'Organisation des Nations Unies, agissant 
le cas echeant avec d'autres organismes internationaux, 
devrait prevoir des mesures pour trouver et favoriser 
des solutions effectives en vue d'atteindre cet objectif, 

l. Demande instamment aux Etats Membres eco
nomiquement developpes de tenir dument compte, 
lorsqu'ils formulent et appliquent leur politique com
merciale et economique, des interets des pays en voie 
de developpement et des pays sous-developpes, n'epar
gnant aucun effort pour creer des conditions qui per
mettent, sans impliquer neccssairement pleine recipro
cite, de leur accorder des avantages tendant a 
ameliorer la situation economique de ces pays, et de 
proceder de toute urgence a des negociations bilate
rales, multilaterales ou regionales, notamment, s'il y a 
lieu, a des negociations menees sous l'egide de !'Accord 
general sur les tarifs douaniers et le commerce, pour 
faciliter !'expansion necessaire du commerce de ces 
pays et pour realiser une coordination appropriee, dans 
le domaine commercial, des efforts visant au developpe
ment economique; 

2. Adresse un appel aux Etats Membres de !'Orga
nisation des Nations Unies ou membres d'institutions 
specialisees, et plus specialement aux pays hautement 
industrialises et aux pays developpes qui font partie 
de groupements economiques regionaux et sous-re
gionaux, pour qu'ils : 

a) Favorisent, par des mesures individuelles ou 
collectives, !'expansion des echanges commerciaux 
internationaux en s'abstenant avant tout d'une pro
tection indue de leur production interieure ; 

b) S'abstiennent d'adopter des mesures qui compro
mettent Jes perspectives du commerce international des 
produits de base pour les producteurs hors de leur pays 
OU de leur region ; 

c) Fassent tous leurs efforts pour aboutir a la libe
ralisation des restrictions ou des discriminations qui 
peuvent inutilement limiter la consommation et !'im
portation de produits, de preference aussi transformes 
que possible, en provenance des pays sous-developpes 
ou en voie de developpement ; 

d) Adoptent une politique propre a favoriser !'in
dustrialisation des pays en voie de developpement et 
s'abstiennent de pratiques telles que le dumping et 

• Meswes internationales destinees a c<>mpenser les f/uctua
tiolu du commerce des produits de base (publication des Nations 
Unies, n° de vente: 61.II.D.3). 

l'ecoulement sans restriction de reserves accumulees, 
qui risquent de fausser ce processus; 

3. Recommande aux gouvernements des Etats Mem
bres d'adopter, en tenant compte de la profonde preoc
cupation des exportateurs commerciaux normaux, une 
politique visant a eviter tous Jes effets prejudiciables 
sur Jes marches internationaux que risque d'avoir 
l'ecoulement d'excedents, et, a cette fin, de respecter 
strictement Jes principes en matiere d'ecoulement des 
excedents formules par !'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et !'agriculture; 

4. F elicite le Fonds monetaire international de ses 
efforts pour accroitre ses activites en ce qui concerne 
les tirages et les arrangements de principe en vue 
d'aider les pays peu developpes a faire face aux dese
quilibres saisonniers et cycliques resultant des fluc
tuations de leurs recettes d'exportation, et exprime 
l'espoir que ces efforts se poursuivront; 

5. Note avec satisfaction que la Commission du 
commerce international des produits de base, a sa 
dixieme session, et, a leur session commune, la Com
mission du commerce international des produits de base 
et le Comite des produits de !'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et !'agriculture examineront 
des mesures en vue de resoudre Jes problemes crees par 
les fluctuations des rccettes provenant des exportations 
de produits de base des pays en voie de developpement 
et des pays sous-developpes, et demande instamment a 
ces organes de formuler des recommandations concretes 
a ce sujet !ors desdites sessions; 

6. Prie le Secretaire general de consulter Jes gou
vernements des Etats Membres de !'Organisation des 
Nations U nies ou membres des institutions specialisees 
sur l'opportunite de tenir une conference internationale 
chargee d'examiner les problemes du commerce inter
national concernant en particulier Jes marches des 
produits de base et, si ces gouvernements estiment 
qu'une telle conference est souhaitable, sur les ques
tions qui pourraient figurer a son ordre du jour 
provisoire; 

7. Prie en outre le Secretaire general de faire rap
port, sur la base de ces consultations, au Conseil eco
nomique et social !ors de sa trente-quatrieme session 
et a l'Assemblee generale lors de sa dix-septieme 
session. 

1084• seance pleniere, 
19 decembre 1961. 

1708 (XVI). Planification 
en vue du developpement economique 

L' Assemblee generate, 
Convaincue de la necessite urgente pour les pays peu 

developpes d'etablir et d'executer des plans nationaux 
de developpement complets et coherents, afin de cons
truire leur societe selon leurs principes propres, 

Considerant qu'a cet effet i1 est necessaire de pour
suivre !'elaboration de techniques de planification qui 
puissent s'adapter aux besoins et problemes particuliers 
de divers pays, 

Considerant la tendance croissante a recourir a 
diverses formes de planification qui se manifeste dans 
la politique economique des pays en voie de deve
loppement, 

C onside-rant en outre qu'il est essentiel de preparer 
sans delai des economistes, d'autres specialistes des 
sciences sociales et des administrateurs, fonctionnaires 
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ou non, aux techniques de Ja planification et aux pro
blemes qui s'y rapportent, afin de permettre non seule
ment !'elaboration de plans, mais aussi Jeur execution, 

Ayant presentes a l' esprit Jes initiatives deja prises a 
cet egard, savoir: 

a) Que certains Etats africains se sont exprimes, a 
la reprise de la quinzieme session de l' Assemblee 
generale, en faveur de Ja creation, sous Jes auspices de 
la Commission economique pour l' Afrique et avec l'as
sistance du Fonds special, d'un institut africain de 
developpement economique qui formerait des personnes 
qualifiees dans le domaine du developpement econo
mique et Jeur enseignerait en particulier Jes techniques 
de Ja planification et de la programmation econo
miques 7, 

b) Que Ja Commission economique pour l'Amerique 
latine, dans sa resolution 199 (IX) du 13 mai 1961, 
a demande l'etablissement, sous ses auspices, d'un 
institut de planification du developpement economique 
qui preterait aux gouvernements des services consul
tatifs et s'occuperait egalement de formation 8, 

c) Que la Conference des planificateurs economiques 
d'Asie, qui s'est tenue a New Delhi du 26 septembre 
au 3 octobre 1961 sous Jes auspices de la Commission 
economique pour I' Asie et l'Extreme-Orient, a recom
mande a la Commission d'etudier l'etablissement d'un 
institut de developpement economique pour I' Asie afin 
de pallier Ja penurie grave de personnel competent 
capable d'elaborer et d'appliquer Jes plans de deve
loppement econornique 9, 

C onsiderant que chaque institut devrait etablir un 
programme de formation pleinement adapte aux besoins 
des pays de sa region, 

Rappelant que le Directeur general du Fonds special, 
dans Ja declaration qu'il a faite au Conseil d'adminis
tration le 23 mai 196110, a annonce que, sur !'initiative 
des commissions economiques regionales, des de
mandes pour ce type de projet avaient ete presentees 
par des gouvernements de pays d' Amerique latine et 
que d'autres etaient attendues de pays africains, 

N otant que le Sous-Secretaire aux affaires econo
miques et sociales a declare, le 5 octobre 1961, que par 
Ja participation croissante des commissions economiques 
regionales aux programmes d'assistance technique, par 
la creation, sous leurs auspices, d'instituts de program
rnation economique ou Jes gouvernements pourront 
trouver a la fois des services consultatifs et des centres 
de formation pour le personnel des administrations 
economiques, de nouvelles facilites vont etre mises 
a la disposition des gouvernements clans le cadre 
regional auquel ils attachent tant de prix 11, 

Rappelant sa resolution 1517 (XV) du 15 decembre 
1960, ainsi que Jes resolutions 777 (XXX) et 830 H 
(XXXII) du Conseil economique et social, en date des 
3 aout 1960 et 2 aout 1961, 

I 

1. I mnte Jes gouvernements interesses a demander 
au Fonds special, par l'intermediaire, lorsqu'il y aura 
lieu, des commissions economiques regionales ou de 

1 Documents officiels de l'Assemblee generale, quinzieme ses
sion, Annexes, point 88 de l'ordre du jour, document A/4747, 
par. 4. 

8 Voir D~_cuments. officiels du Con.seil economique et social, 
trente-deuxieme session, Supplement n° 4 (E/3486) 3• partie. 

9 E/CN.11/571, par. 53. ' 
10 SF/L.51. 
11 Documents officiels de l'Assemblee generale, seizieme ses

sion, Deuxieme Commission, 717• seance. 

leurs organes subordonnes qui seront etablis a cette 
fin, l'assistance necessaire pour la creation d'instituts 
de developpement et de planification economiques qui 
seront etroitement lies aux commissions economiques 
regionales respectives afin que, notamment, les futurs 
stagiaires puissent beneficier d'une formation non seule
ment theorique mais egalement pratique et se fami
liariser avec Jes travaux importants qu'accomplissent les 
secretariats des commissions economiques regionales 
dans leur region ; 

2. Invite egalement le Conseil economique et social 
a recommander, !ors de Ja reprise de sa trente-deuxieme 
session, a la Commission economique pour l' Afrique, a 
la Commission economique pour l'Amerique latine et a 
la Commission economique pour I' Asie et l'Extreme
Orient d'examiner cette question a leurs prochaines 
reunions annuelles, et a la Commission economique 
pour !'Europe d'examiner la possibilite d'etendre son 
programme de formation en cours d'emploi pour y 
inclure un nombre eleve de boursiers des regions peu 
developpees; 

3. Ex prime l' espoir que le Fonds special etudiera 
rapidement et avec bienveillance la creation des instituts 
mentionnes ci-dessus; 

4. Exprinz~ aussi l'espoir que le Fonds special don
nera une suite rapide et favorable aux propositions 
d'~tablissement d'instituts analogues qui pourraient etre 
presentees par un groupe d'Etats Membres qui ne sont 
~embres d'aucune des commissions economiques re
g1onales, Jes pays en voie de developpement qui sont 
actuellement membres de commissions economiques 
regionales pouvant participer aux travaux de ces 
instituts; 

II 

Prie le Secretaire general de creer un Centre des 
projections et de Ja programmation economiques, avec 
des bureaux auxiliaires, selon les besoins, dans les 
commissions economiques regionales ou les instituts de 
develol?pement et de planification economiques, et ayant 
pour tache: 

a) D'intensifier !'action deja entreprise dans ce do
main~ et de preparer, des qu'il sera possible, en colla
boration avec les organismes internationaux interesses 
des projections a long terme des tendances de l'eco~ 
nomie mondiale, afin de faciliter Ja formulation des 
plans economiques nationaux; 

b) De proceder a des etudes des techniques de plani
fication sous des regimes economiques et sociaux diffe
rents, propres a aider Jes instituts nationaux et re
gion:i-ux de developpement et de planification eco
nom1ques; 

III 

l. Invite le Secretaire general a preparer, avec l'aide 
d'un groupe d'experts choisis en raison de leur con
naissance des diverses techniques de planification clans 
differents systemes economiques et en collaboration 
avec Jes instituts interesses de divers pays, une etude 
d'~1;1s~mble sur -~•experience. acq1;1ise et Jes techniques 
1,1t1hsee~ en matiere ~e plamfication du developpement 
econom1que par les d1fferents pays, et en meme temps 
exprime l'espoir que Jes gouvernements des Etats 
.Membres aideront a executer l'etude en question; 

2. Prie le Conseil economique et social d'examiner 
I' etude susmentionnee a sa trente-sixieme sessic.n et de 
presenter a l'Assemblee generale, !ors de sa dix
huitieme sessi0n, des recommandations concernant l'uti-
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lisation, au profit des pays en voie de developpement, 
de l'experience qui se degage de la planification 
economique; 

3. Invite egaJement le Secretaire general a inclure 
dans l'Etude sur l'eco.nomie mondiaJe, pour une des 
annees a venir, un chapitre specialement consacre aux 
qu~ions de planification du developpement eco
nomique. 

1084• seance pleniere, 
19 decembre 1961. 

1709 (XVI). Decentralisation des activites de 
l'Organisation des Nations Uniee dans les 
domaines economique et social et renfor• 
cement des commissions economiques re
gionales 

L' Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 1518 (XV) du 15 decembre 

1~ sur la d~centralisation des activites de !'Organi
sation _des Nations Unies clans les domaines economique 
et social et le renforcement des commissions econo
miques reg:ionales, 

Prenant note des recommandations sur les activites 
econ_omiques et sociales contenues dans la cinquieme 
part1e du rapport du Comite d'experts charge d'exa
miner les activites et !'organisation du Secretariat en 
application de la resolution 1446 (XIV) de l'Assemblee 
generale, en date du 5 decembre 1959 12, ainsi que des 
commentaires du Secretaire general y relatifs 18, 

1. Prend note avec satisfaction des mesures prises 
par le Secretaire general et des dispositions envisagees, 
tant en matiere de decentralisation qu'en ce qui con
c~ri:ie le renforcem~nt des commissions economiques 
regionales, telles qu elles soot exposees clans son rap
port a J' Assemblee generate 14 ; 

2. Accueille avec satisfactwn la resolution 823 
(XXXII) du Conseil economique et social, en date du 
20 juillet 1961, et le fait que l'accent est mis sur le 
r?le important qu_e les commissions economiques re
gionales devront 1ouer en entreprenant, executant et 
coordonnant a l'echelon regional les activites de !'Or
ganisation des Nations Unies dans les domaines eco
nomique et social ; 

3. Felkile le Conseil economique et social de sa 
resolution 856 (XXXII) du 4 aout 1961 sur la coope
ration entre les representants residents du Bureau de 
!'assistance technique et les secretaires executifs des 
commissions economiques regionales, et le Comite de 
!'assistance technique d'avoir adopte une resolution 
recommandant au President-Directeur du Bureau de 
!'assistance technique d'inviter Jes secretaires executifs 
des commissions economiques regionales a faire con
naitre leurs vues sur les facteurs economiques et sociaux 
a prendre en consideration dans la preparation des 
programmes d'assistance technique lli ; 

4. Demande instamment que l'on renforce sans 
retard les secretariats des commissions economiques 
reg_ionales en tant q_u'org;ines e?'ecutifs de l'Organi
sa!mn dans ,Jes domames econom1que et social, y com
pns les operations d'assistance technique, en deleguant 

12 Ibid., seiaieme session, Annezes, point 61 de l'ordre du 
jour, document A/4n6. 

18 Ibtd., document A/4794. 
lf Ibid., points 12, 28, 29 et 30 de l'ordre du jour, document 

A/4911. 
16 Doctfflletits officiels du Conseil economique et social 

trente-deumme session, Annexes, point 11 de l'ordre du jour; 
document E/3547, par. 129. 

a ces secretariats un nombre de plus en plus grand de 
fonctions et de responsabilites organiques et operation
nelles et en leur foumissant les ressources necessaires, 
y compris le personnel, tout en maintenant les fonctions 
organiques centrales, notamment !'orientation des poli
tiques et la coordination, et sans porter atteinte a 
!'assistance foumie aux pays qui ne sont membres d'au
cune commission economique regionale; 

5. Prie le Secretaire general de prendre des mesures 
immediates en vue d'appliquer integralement la poli
tique de decentralisation au moyen d'arrangements 
administratifs appropries qui seront arretes en consul
tation suivie avec le Comite consultatif pour Jes ques
tions administratives et budgetaires et, le cas echeant 
le Comite de !'assistance technique, compte tenu de~ 
recommandations presentees par le Comite d'experts 
charge d'examiner Jes activites et !'organisation du 
S_ec~etariat dans la cinquieme partie de son rapport, 
ams1 que des commentaires du Secretaire general y 
relatifs; 

6. Demande instamment que la decentralisation des 
activites economiques et sociales de !'Organisation des 
Nat!ons. Uni~s ait notam,ment pour fin de permettre 
la s1mphficat10n des procedures et des methodes d'ad
ministration de la cooperation technique; 

7. Prie le Secretaire general de faire rapport au 
Conseil economique et social, lors de sa trente-qua
trieme session, et a I' Assemblee generale lors de sa 
dix-septieme session, sur Jes nouvelles me;ures d'orga
nisation prises ou a prendre en vue de permettre aux 
secretariats des commissions economiques regionales de 
~•acquitter pleinement des responsabilites qui leur 
mcombent, en tant qu'organes executifs pour les pro
grammes de cooperation technique, et sur le renforce
ment de ces secretariats necessaire a !'execution efficace 
des taches precitees ; 

8. Invite les chefs des secretariats des institutions 
specialisees interessees et Jes secretaires executifs des 
commissions economiques regionales a coordonner 
davantage Jes arrangements de cooperation dans la 
mesure OU l'exige la decentralisation des activites; 

. 9. Demande aux commissions economiques re
gionales de resserrer encore leur cooperation mutuelle 
e_n ce qui conceme leurs activites organiques et opera
tionnelles et de rendre compte des progres accomplis 
dans leurs rapports annuels au Conseil economique et 
social. 

10848 seance plenure, 
19 dece-mbre 1961. 

1710 (XVI). Decennie des Nations Unlee 
pour le developpement 

Programme de cooperation: economique 
internationale (I) 16 

L' Assemblee generaJe, 
Considerant !'engagement solennel contenu dans la 

Charte des Nations Unies de favoriser le progres social 
d'instaurer de meilleures conditions de vie dans un~ 
liberte plus grande et de recourir aux institutions inter
nationales pour encourager le developpement econo
miq ue et social de tous Jes peuples, 
~ onsiderant que le developpement economique et 

social des pays economiquement peu developpes est non 
seu_lement. d'une importance capitale pour ces pays, 
ma1s auss1 essentiel pour la paix et la securite inter-

16 Voir aussi la resolution 1715 (XVI) du 19 decembre 1961. 


